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SOBRIETE FONCIERE ET 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

MISE EN ŒUVRE DU ZAN EN BRETAGNE

EPF – 31 janvier 2024



• Loi Climat et résilience : stopper la 
surartificialisation des sols facteur de dérèglement 
climatique (biodiversité, séquestration du carbone, 
cycle de l’eau, foncier agricole, etc.)

• Bretagne = aménagement historiquement extensif et 
forte attractivité

• Entreprises = 20% de l’artificialisation

CONTEXTE : ZAN ET TERRITORIALISATION
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Expérimentation foncier économique - EPF – 31/01/2024
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➢Adhérer pleinement à l’enjeu de sobriété 
foncière

➢Relever les défis d’un développement 
économique durable des territoires avec 
les pouvoirs publics

UN POSITIONNEMENT DE TOUT LE RESEAU CCI



➢ Mission de représentation des intérêts des entreprises

➢ Contribution au développement économique, à 
l’attractivité et à l’aménagement des territoires

➢ Association à l’élaboration des SCoT et PLU(i) : rôle de 
Personne Publique Associée

➢ Gestion d’infrastructures et équipements de transport

LES CCI ACTRICES DE LA SOBRIETE FONCIERE
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• Foncier = support des activités 
économiques

• Réindustrialisation et relocalisation

• Emploi, production de richesses et 
développement harmonieux du territoire

FONCIER ET TERRITOIRE
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• Collectifs : défis économiques, compétitivité

• Individuels : implantation et développement 
de chaque entreprise

• Projets des territoires : économie et emploi, 
habitat, équipements

ENJEUX AUTOUR DU FONCIER
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Préserver des capacités d’accueil d’entreprises 
en travaillant sur l’optimisation des espaces : 

➢ Reconversion
➢  Densification
➢  Nouvelles organisations (mixité,   verticalisation, …)
➢ Identification des espaces pertinents pour les   

entreprises

OBJECTIF DES CCI
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Un besoin de sensibilisation et d’information sur les enjeux du ZAN

Connaissez-vous le "ZAN", c'est-à-dire l'objectif de Zéro Artificialisation Nette des 

sols ?

25,7%

29,2%

42,3%

2,8%

Non, je ne 
connais pas

Oui, je 
connais

Oui, j’en ai 
entendu parler 
mais je ne connais 
pas vraiment

Ne s’est pas 
prononcé

✓ Seulement 29,2% des entreprises 
connaissent le ZAN (32% dans l’industrie 
et les services)

✓ 77% des chefs d’entreprises ne 
connaissant pas* le ZAN estiment ne pas 
être suffisamment sensibilisés aux 
enjeux du Zan et de ses impacts pour 
leur entreprise

✓ 38% des chefs d’entreprises ayant un 
projet nécessitant la recherche de foncier 
ou de locaux estiment qu’il sera impacté 
par le ZAN (et 12% ne savent pas)

* Ne connaissent pas ou en ont entendu parlé mais ne connaissent pas vraiment



• Vers les entreprises
➢Les sensibiliser/former sur les exigences de 

sobriété foncière
➢Les accompagner dans la recherche de nouveaux 

modes d’organisation de production (verticalisation, 
valorisation des délaissés, mixité, mutualisation de 
services,…)

➢Valoriser les réalisations innovantes

CONTRIBUTION DES CCI
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• Vers les collectivités territoriales (mission consultative)

➢ CCI tiers de confiance entre acteurs publics et entreprises pour 
progresser collectivement sur la sobriété foncière

➢ Concertation dans l’élaboration et le pilotage de la stratégie 
de foncier économique en tenant compte de la particularité de 
chaque territoire

➢ Concilier temps long (préserver, prévoir) et sites clés en main

CONTRIBUTION DES CCI
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CONTRIBUTION DES CCI
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• Vers les collectivités territoriales 
(prestations)
➢ Contribution à la connaissance du tissu 

économique et des espaces d’activité
➢ Etudes de faisabilité de projets, 

accompagnement dans la mise en œuvre
➢ Etudes prospectives, diagnostics de territoire, 

élaboration de stratégies territoriales
➢ Mise en place d’observatoires économiques 

permettant le suivi de l’usage du foncier 
économique

➢ Animation de réseaux d’entreprises : clubs 
territoriaux, associations sur ZAE
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SOBRIETE FONCIERE ET 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Expérimentation EPF – Optimisation du 
foncier économique

Proposition d’actions du réseau des CCI de Bretagne

19 septembre 2024



Informer et sensibiliser aux enjeux du ZAN
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Mesurer le niveau 
d’intégration de la loi 

Climat & Résilience et son 
impact dans la gestion du 

foncier économique

Enquête semestrielle de conjoncture intégrant des indicateurs récurrents (niveau d’activité, 
emploi, investissement, rentabilité) et des questions d’actualités.

En décembre 2023, cette thématique avait d’ores et déjà été intégrée

ACTION 1

Source : Enquête de conjoncture 
CCI Bretagne – décembre 2023

Axe 3 : Les entreprises 
parties prenantes de 

l’optimisation foncière

✓ Seulement 29,2% des entreprises 
connaissent le ZAN (32% dans l’industrie et 
les services)

✓ 77% des chefs d’entreprises ne connaissant 
pas* le ZAN estiment ne pas être 
suffisamment sensibilisés aux enjeux du Zan 
et de ses impacts pour leur entreprise

✓ 38% des chefs d’entreprises ayant un projet 
nécessitant la recherche de foncier ou de 
locaux estiment qu’il sera impacté par le 
ZAN (et 12% ne savent pas)



Informer et sensibiliser aux enjeux du ZAN
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Sensibiliser à l’intégration 
de la loi Climat & 

Résilience et son impact 
dans la gestion et l’usage 
du foncier économique / 

favoriser le dialogue

Informer et relayer les informations sur la mise en œuvre du ZAN
• Des messages sur le site web CCI et les réseaux sociaux
• Des newsletters ciblées
• Des ateliers collectifs
• Des assises en collaboration avec les 2 autres chambres consulaires
• Des fiches pratiques

Animation d’ateliers de sensibilisation auprès d’association ou 
groupements d’entreprises (association de zones, filières…)

Intervention d’un conseiller territorial CCI

ACTION 2

Axe 3 : Les entreprises 
parties prenantes de 

l’optimisation foncière



Suivre l’offre et les besoins des entreprises
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Anticiper les besoins en 
matière d'espaces 

d'activités (foncier / 
immobilier) des 

entreprises implantées sur 
le territoire

ACTION 1 Un état des lieux et une analyse prospective des besoins, à l’échelle de la zone d’emploi :
1 – analyse du tissu économique  : profil des entreprises présentes, pesée économique 
du territoire étudié (emploi, activité économique) en zone et hors zones d’activités

2-  usage du foncier sur les espaces économiques (y compris hors zones) : exploitation 
des inventaires des ZAE + observation terrain →cartographie de l’activité économique, 
mise en évidence des espaces vacants, dents creuses au travers d’une application 
cartographique interactive

3- recueil des projets des entreprises, des besoins et des attentes + facteurs 
influençant les décisions d'entreprises de se déplacer

Axe 1 : Connaissance de 
l’offre et des besoins



Optimiser la synergie et la mutualisation au sein des territoires
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Travailler les stratégies de sélection des entreprises sur les projets fonciers

Analyser et objectiver les 
critères de sélection et 
d’accueil de nouvelles 

entreprises dans les ZAE

Une analyse, une approche « économie circulaire », et une meilleure lecture de la synergie 
entre les territoires:

A – entretien auprès de la collectivité: Prendre aussi en compte la définition de l'emploi de la 
zone (vocation) par rapport aux contraintes/configuration et aux services proposés dans la zone 
(transport, restauration, mixité…), intégrer la stratégie foncière de la collectivité, et ses critères 
d’approche des entreprises

B-  Animation « synergie inter-entreprises » , à l’échelle de la zone d’activité, commune ou  
zone d’emploi (en s’appuyant sur les outils et expertises en matière d’animation des territoires des CCI : 

https://www.bretagne.cci.fr/animer-votre-territoire/favoriser-la-synergie-entre-les-entreprises-en-matiere-
deconomie-circulaire/bretagne)

C- réalisation d’un annuaire qualitatif des zones du bassin d’emploi 
Une fiche synthétique par zone d’activité recensant une qualification quantitative et qualitative 
(accès, mobilité, services, vocation…) favorisant la synergie et la complémentarité des espaces 
économiques

Axe 1 : Connaissance de 
l’offre et des besoins
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